






























Ces engagements seront repris par la Société du seul fait de son immatrlculation au Registre du 
commerce et des sociétés. 

Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation et régulièrement 
repris par celle� seront rattachés au premier exercice social. 

ARTICLE 29 - FORMALITÉS DE PUBLICITÉ • POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme des présentes il 
l'effet d'accomplir l'ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à 
l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 

Le 4 octobre 2024, 
A Tonnay Charente 

Monsieur Antoine GERAUD 
Suivi de la mention manuscrite "bon pour acceptation des fonctions de Président" 
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ANNEXE 

ÉTAT DES ACTES ACCOMPLIS 
POUR LA SOCIÉTÉ EN VOIE DE FORMATION 

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

Confom,ément aux dispositions de l'article R. 210-6 du Code de commerce, cet état sera annexé aux 
statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès que celle-ci aura été 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 

Le soussigné déclare avoir passé et souscrit pour le compte de la société en fom,ation ci-dessus 
désignée, les actes et engagements suivants : 

- Contact avec le cabinet Exco Rochefort en vue de la création de la société,

- Ouverture d'un compte bancaire au nom de la société en formation,

Cet état restera annexé auxdits statuts dont la signature emportera reprise des engagements par la 
société lorsque celle-ci aura été immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 

Le 4 octobre 2024. 
A Tonnay Charente 
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